
Service à la personne
Mention Complémentaire Aide à Domicile 
(MC5 - Aide à domicile )

Description
Diplôme d'Etat délivré par le Ministère de l'Education Nationale – niveau 3

La "Mention Complémentaire Aide à domicile" forme des professionnels capables 
d'intervenir au quotidien auprès de familles, de personnes âgées ou handicapées , 
vivant en logement privé, individuel ou collectif. 

L'aide à domicile accompagne les personnes dans leur quotidien, dans différentes 
tâches telles que l’entretien de la maison, la gestion des repas, les soins d’hygiène et de 
confort, l’aide aux démarches administratives et plus largement l’aide à l’autonomie. 
Ce professionnel assure aussi un soutien psychologique et social, primordial pour le 
maintien des personnes à leur domicile. Il oeuvre en collaboration avec les différents 
partenaires sanitaires et sociaux.

La formation comprend un enseignement technologique et professionnel, et des 
périodes de formation en milieu professionnel.
Au programme : diagnostic de situation, communication, maintien et restauration de 
l'autonomie, accompagnement de la personne dans les actes de la vie quotidienne,  
entretien et aménagement du cadre de vie, organisation et gestion, gestion de la qualité.

Le diplôme est préparé en un an en formation continue pour adultes, 2 ans pour les 
apprentis. Possibilité de construction de parcours individualisés. 
L’obtention du Diplôme "Mention Complémentaire Aide à Domicile" se fait après 
validation de ses 3 unités de formation (UF). 
Les titulaires de la MC Aide à Domicile sont de droit titulaires du diplôme d’Etat 
d’Auxiliaire de Vie Sociale. 

Compétences visées: 
• Maîtriser les techniques de services à l’usager 
• Accompagner et aider la personne dans les activités de la vie quotidienne et dans 

le maintien de l’autonomie 
• Accompagner et aider la personne dans la vie relationnelle et sociale

Débouchés Métiers
Le titulaire du diplôme intervient dans le secteur public et privé, pour des Associations 
d'aide et de maintien à domicile, collectivités territoriales, employeurs particuliers, 
organismes et services concourant au maintien à domicile. 
Ex: 
Auxiliaire de vie, aide ménagère, travailleur familial 

Poursuites d'études

Pour évoluer dans l'emploi (poste à 
responsabilité):   
DE des secteurs social et paramédical 
ex:
DE d'aide-soignant, d'auxiliaire de 
puériculture, de moniteur éducateur,
de technicien de l'intervention 
sociale et familiale .... 

Pour acquérir des compétences 
supplémentaires: 

Voies d'accès au sein du 
réseau Réana

Formation initiale scolaire

Formation par 
Apprentissage

X

Formation continue 
pour adultes

X

Lieux de la formation

Formation initiale scolaire Formation par Apprentissage Formation continue 
pour adultes
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